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L’environnement légal et réglementaire, spécialement en matière immobilière, a atteint une telle 
complexité qu’il est aisé de perdre de vue l’essentiel. 

Cet aide-mémoire n’a qu’une ambition : aborder cette complexité avec une méthodologie simple 
et les bons réflexes. 

Bonne lecture ! 

 

 

 

 

 

 

_________________ 

Textes fiscaux à jour de la loi de finances rectificative pour 2017 et de la loi de finances pour 2018. 
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l’application de régime fiscaux différents : TVA, droits d’enregistrement. 
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La réduction du champ d’application de l’impôt sur la fortune aux seuls actifs immobiliers 
s’accompagne d’une complexité accentuée lorsque ces actifs sont détenus via des sociétés. 
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Des réflexions concrètes quant à la gestion des recours contre les autorisations d’urbanisme 
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Synthèse des conditions et modalités d’octroi du prêt à taux zéro dont environ 110.000 ont 
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qui, recentré en 2018, devrait continuer de soutenir efficacement l’activité.  
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Tableau récapitulatif des principaux dispositifs fiscaux actuels en faveur de l’immobilier. 
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Biens imposables :  
 

Immeubles bâtis et non bâtis, droits immobiliers (usufruit, nue-propriété), certains titres de 
sociétés. 
 
 

Personnes et opérations imposables : 
 

Personnes physiques et sociétés à prépondérance immobilière soumises à l’IR, 
principalement les SCI, dans le cadre d’une cession à titre onéreux (vente, échange, apport 
et certains partages). 
 

 
Territorialité :  
 

En principe, imposition en France des PV réalisées par des résidents ou non-résidents 
si l’immeuble est en France. Pour les PV portant sur les parts de sociétés à prépondérance 
immobilière, l’imposition des non-résidents dépend des conventions internationales. 

   

Les principaux régimes d’exonération : 
 

- Cession de la résidence principale ;  
 

- Vente n’excédant pas 15.000 € (seuil appliqué à chaque vente et non annuellement) ; 
 

- Retraités ou invalides non soumis à l’IFI et à faibles revenus  ; 
 

- Immeuble cédé à un organisme chargé du logement s ocial ou à tout acquéreur qui 
s’engage à construire et achever des logements loca tifs sociaux dans un délai de 4 
ans (exonération jusqu’au 31/12/2020) ; 
 

- Cession d’un logement autre que la résidence prin cipale si le cédant n’a pas été 
propriétaire de sa résidence principale dans les 4 ans précédant la cession et s’il remploie 
le prix dans les 24 mois de la cession dans l’acquisition ou la construction d’un logement 
affecté à l’habitation principale du cédant.  
 

 
Modalités de calcul de la plus-value :  
 

Prix de cession  - prix d’acquisition  (prix d’achat ou valeur retenue pour la succession ou 
dans l’acte de donation si acquisition à titre gratuit) majoré  des frais d’acquisition (frais réels 
ou forfait de 7,5%) et des travaux - non déduits des revenus fonciers si immeuble loué - pour 
leur coût réel (forfait de 15% applicable sans justificatifs si immeuble détenu depuis au moins 
5 ans). 
 

Système d’abattement appliqué à la plus-value à par tir de 5 ans de 
détention conduisant à une exonération  à partir de 22 ans pour l’impôt sur le revenu  
(taux de 19%) et à partir de 30 ans pour les prélèvements sociaux  (taux de 17,2%). 
 

Abattement exceptionnel de 70% en cas de cession d’ immeubles bâtis ou de TAB 
situés en zone A bis et A , précédée d’une promesse de vente ayant date certaine 
intervenue entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2020 : la cession doit intervenir au 
plus tard le 31 décembre de la deuxième année qui suit celle au cours de laquelle la 
promesse a acquis date certaine. 
 

L’acquéreur doit s’engager à construire des bâtiments d’habitation collectifs d’une surface 
de plancher au moins égale à 75% de la surface de plancher maximale autorisée par le PLU 

ou le POS dans un délai de 4 ans à compter de la date d’acquisition ; l’abattement de 70% 
est porté à 85%  si l’acquéreur s’engage à ce que les logements sociaux et intermédiaires 
représentent au moins 50% de la surface totale des constructions. 
 
 
 

  Cession de titres de sociétés à prépondérance imm obilière relevant de l’IR par des 
personnes physiques : 
 

Alignement sur le régime des cessions d’immeubles par des personnes physiques, 
notamment pour la résidence principale : exonération proportionnelle à la valeur du logement 
occupé par rapport à la valeur globale de l’actif social de la société. 
 
Taux, déclaration et paiement de la plus-value : 
 
Imposition proportionnelle au taux de 19% (IR) et de 17,2% (prélèvements sociaux) : taux 
global de 36,2%. Déclaration de PV souscrite sur imprimé n° 2048 IMM ou n°2048 TAB. 
 
Cas des non-résidents :  
 
 

NB : application aux non-résidents, personnes physiques, des règles de détermination des plus-
values applicables aux résidents personnes physiques. 
 

• Personnes physiques  non résidentes qui cèdent un immeuble situé en France ou des 
titres de sociétés de personnes dont l’actif est principalement composé d’immeubles situés 
en France : prélèvement 19% + prélèvements sociaux (PS) de 17,2 % ; 
 

• Sociétés de personnes situées en France  qui cèdent un immeuble situé en France et 
dont tout ou partie des associés sont des personnes physiques non résidentes : 
prélèvement de 19% + PS de 17,2 % applicables à ces  associés ; 
 

• Sociétés étrangères non imposable à l’IS cédant un immeuble situé en France : 
prélèvement de 19% + PS de 17,2 % applicables aux a ssociés personnes physiques 
résidentes ou non ;  
 

• Sociétés étrangères imposables à l’IS situées dans l’EEE (Espace Economique 
Européen) cédant un immeuble situé en France : prélèvement de 33,33% sur une PV 
déterminée comme pour les sociétés résidentes impos ables à l'IS.  
 

• Sociétés étrangères imposables à l’IS situées hors EEE cédant un immeuble en 
France : prélèvement de 33,33%  sur une PV déterminée par différence entre, le prix de 
cession et le prix d'acquisition, diminué pour les immeubles bâtis d'une somme égale à 2 % 
de son montant par année entière de détention (article 244 bis A III du CGI). 
 
 

Exonération propre aux non-résidents  personnes physiques en cas de cession  d’un 
logement situé en France à deux conditions cumulati ves : 
 

- Cédant domicilié fiscalement en France au moins 2 ans à un moment quelconque avant la 
cession ; 
 

- Cession réalisée au plus tard le 31 décembre de la 5ème année suivant le transfert du 
domicile fiscal hors de France ou porte sur un immeuble dont le cédant a eu la libre 
disposition depuis le 1er janvier de l’année précédant la cession. 
 

Exonération plafonnée  à la fraction de la PV imposable n’excédant pas 150.000 €. 
 
Surtaxe des plus-values immobilières nettes imposab les supérieures à 50.000 €. 
 

Applicable aux personnes physiques y compris non résidentes et aux associés de sociétés 
relevant de l’IR. N’y sont pas soumises les cessions de terrains à bâ tir et les cessions 
exonérées. 
 

Taux progressif allant de 2% pour la première tranche à 6% pour la dernière tranche (fraction 
de la plus-value supérieure à 260.000 €). 
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Il s’agit des travaux qui rendent à l’état neuf : 

� la majorité des fondations : travaux de réparation, remplacement, renforcement, par 
pose de micropieux ou injection à haute pression ; 

ou 
 

� la majorité des éléments hors fondations déterminant l a résistance et la rigidité de 
l’ouvrage : éléments verticaux  (murs porteurs intérieurs ou extérieurs, piliers, colonnes ou 
poteaux), éléments horizontaux  (planchers lorsqu’ils contribuent à la résistance ou la 
rigidité de l’ouvrage), éléments obliques  (contreventement) et éléments de charpente ; 

ou 
 

� la majorité de la consistance des façades  (hors ravalement) ; 
 

ou 
 

� dans une proportion d’au moins les 2/3 chacun des s ix éléments de second œuvre  
suivants : 
 

1. les planchers non porteurs  ; 
2. les huisseries extérieures  ; 
3. les cloisons intérieures   
4. les installations sanitaires et plomberie  ; 
5. les installations électriques  ; 
6. le chauffage (en métropole ). 
 

Lorsque l'immeuble, avant et après réalisation des travaux, ne comporte pas l'un des six lots 
de second œuvre (souvent, il s’agit des planchers non porteurs), l'immeuble reste un 
immeuble ancien même si tous les cinq autres éléments de second œuvre sont rendus à 
l'état neuf dans la proportion d'au moins 2/3. 

De manière générale, la proportion de la majorité ou des 2/3 est appréciée selon un critère 
physique objectif approprié tel que la surface, le linéaire, le volume, ou en valeur si ce critère 
paraît plus adapté au lot affecté par les travaux. 
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